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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-16716

Département(s) de publication : 01, 71, 69, 38, 74, 73
 Annonce n° 26-16716

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-129910
24/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

IN TERRANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

79441561200025N° National d'identification : 
Montrevel-en-BresseVille : 

01340Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

01, 71, 69, 38, 74, 73Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marchés de travaux pour la construction d'une bibliothèque et salle d'exposition Intitulé du marché : 
avec halle attenante et sanitaires publics à Foissiat, secteur place de Carouge (01340) - Opération 
Coeur de Village

45212330Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché qui sera conclu à la suite de la procédure engagée aura Description succincte du marché : 
pour objet : Construction d'une bibliothèque avec salle d'exposition, halle attenante, et sanitaires 
publics (ERP). Cette prestation est divisée en 9 lots. Nature et étendue des prestations : voir selon les 
lots. Lieu d'exécution : Place de Carouge, 01 340 FOISSIAT

L'offre économiquement la plus avantageuse sera choisie à l'issue d'un Critères d'attribution : 
classement, le pouvoir adjudicateur choisira l'attributaire du marché sur la base des critères de 
sélection suivants avec pondération : Critère Prix : 40%, Critère valeur technique : 60%. Critère valeur 
technique de la prestation : ce critère sera évalué au regard de la note méthodologique jointe à l'offre, 
et ramené à un total de points établi suivant le sous-détail ci-dessous : Sous critère 1 : les moyens 
humains et matériels affectés au chantier. [L'entreprise présente l'organisation humaine et matérielle 
envisagée pour le bon déroulement du chantier] (10 points) Sous critère 2 : la méthodologie 
d'exécution et les dispositions prises pour la sécurité du chantier suivant les délais. [Modalités 
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d'exécution (de la phase préparation à la GPA), les dispositions prises pour la sécurité sur le chantier et 
le respect du planning de travaux] (40 points) Sous critère 3 : critères de performance en matière de 
protection de l'environnement. [Politique environnementale de l'entreprise pour limiter les impacts de 
l'entreprise sur l'environnement, les mesures prises par l'entreprise durant la réalisation du chantier] 
(10 points). Critère prix : Le " critère prix " sera noté en fonction du montant total des travaux indiqué 
dans l'acte d'engagement. Le prix des prestations est noté sur 40 points pour obtenir une note 
intermédiaire. La note intermédiaire du critère prix est attribuée de manière suivante : l'offre dont le 
montant est le moins élevé (hors offres anormalement basses) obtient la note maximum (40), les 
autres notes sont déterminées par l'application de la formule suivante : 40*(offre avec le montant le 
moins élevé / offre considérée). La note finale du candidat sur 100 sera attribuée par l'addition des 
deux notes intermédiaires dudit candidat, celle du critère Valeur technique et celle du critère Prix.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Les neuf lots ont été attribués aux entreprises suivantes : - Lot 1 Gros-oeuvre : ENTREPRISE RENAUD 
pour un montant de 76 262,99 euros HT - Lot 2 Charpente bois et métallique/couverture/zinguerie : 
TISSOT CHARPENTE pour un montant de 41 967,00 euros HT - Lot 3 Menuiseries extérieures 
métalliques / occultation : Serrurerie Aluminium du Mâconnais pour un montant de 31 332,71 euros - 
Lot 4 Revêtement de façade : SAS VINCENT pour un montant de 61 567,43 euros HT - Lot 5 Doublage
/cloisons/faux-plafonds/peinture : ENTREPRISE PONCIN pour un montant de 61 567, 43 euros HT - Lot 
6 Carrelage/faïence/sol souple : ENTREPRISE PEROTTO SARL pour un montant de 34 552,34 euros HT - 
Lot 7 Menuiseries intérieures mobilier : Menuiserie BEAL pour un montant de 28 542, 54 euros HT - Lot 
8 Electricité courant fort/courant faible : DUCLUT et Fils pour un montant de 40 333,30 euros HT - Lot 
9 plomberie/ventilation/chauffage : Établissements MURY pour un montant de 56 524,23 euros HT

17/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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